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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande d’approbation d’un tarif pour le service Visilec
1. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 6, lignes 1 à 5
Préambule :

Concernant le déploiement des compteurs, le distributeur mentionne que :

« Le déploiement des compteurs communicants avec ligne téléphonique dédiée se fait chez les clients dont la consommation globale est élevée. À la fin 2004, 22 000 points de mesure auront été modernisés. Les clients bénéficiant de ce déploiement sont principalement tous ceux disposant d’au moins un compteur assujetti au tarif M. »
Demande :
1.1 Veuillez indiquer si le Distributeur prévoit offrir le service Visilec pour des abonnements (compteurs) qui ne sont pas assujettis au tarif M.  Si oui, veuillez fournir une estimation de ce nombre d’abonnement.  Si non, veuillez expliquer le choix de la clientèle ciblée.

2. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 6, lignes 19 à 21
Préambule :

Concernant le projet pilote, le Distributeur mentionne que : 

« Le service est offert gratuitement aux clients sélectionnés en retour de leur participation aux différents volets d’évaluation du service, notamment trois sondages et un groupe de discussion. »

Demande :
2.1 Veuillez indiquer pour quelle période de temps est offerte la gratuité du service aux clients du projet pilote.
3. Références :
(i) Pièce HQD-1, document 1, page 8, lignes 16 à 22
(ii) Pièce HQD-1, document1, annexe 5

(iii) Pièce HQD-1, document 1, annexe 6

Préambule :

À la référence (i), le distributeur expose sa stratégie de négociation auprès des fournisseurs de service d’application et mentionne que : 
«La stratégie de négociation visait à minimiser les risques financiers et à respecter les attentes des clients telles que confirmées dans le cadre du projet pilote. Ainsi, en tenant compte du tarif pouvant être facturé pour le service, Hydro-Québec Distribution a choisi un fournisseur offrant une solution d'hébergement pour laquelle une large part des coûts est directement reliée à l'adhésion des clients, ce qui est nettement plus avantageux qu'une formule où les frais seraient fixes.»

La référence (ii) présente une analyse économique et la référence (iii) une analyse financière

Demandes :
3.1 Veuillez décrire et évaluer le risque financier du service Visilec au-delà de l’analyse de la page 14.

3.2 Veuillez présenter la part des coûts fixes, la part des coûts variables (part des coûts directement reliée à l’adhésion des clients) et le nombre d’abonnements pour les tableaux des analyses financière et économique des références (ii) et (iii).
3.3 Veuillez indiquer si le fournisseur de service retenu par HQD supporte une portion du risque en transférant dans les frais variables une portion des frais fixes. 
3.4 Veuillez indiquer quels sont les avantages et les inconvénients, en termes de coût supporté par les utilisateurs du service, de la formule retenue (large part des coûts reliée directement à l’adhésion) dans le cas d’un scénario où la demande de service serait plus grande que prévue.

3.5 Veuillez indiquer comment le distributeur compte se prémunir d’une éventuelle faillite du fournisseur.

4. Références :
(i) HDQ-1, document 1, page 10, ligne 15

(ii) HQD-1, document 1, annexe 4

Préambule :

À la référence (i), vous indiquez que parmi la clientèle cible il y aurait 310 clients possédant plus de 5 abonnements (un abonnement = un compteur) qui seraient intéressés par le service Visilec.

À la référence (ii), concernant le balisage sur le tarif, vous indiquez, pour la compagnie Nova Scotia Power, un service journalier de 98 $ pour un compteur et de 75 $ pour 10 compteurs et plus.

Demandes 
4.1 Veuillez expliquer pourquoi vous planifiez implanter le service chez les clients ayant 6 abonnements et plus seulement en 2003.
4.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a évalué un mode de tarification dégressive fonction du nombre de compteurs par client comme dans le cas de Nova Scotia Power.
5. Référence :
HQD-1, document 1, page 12, lignes 7 à 17

Préambule :

Vous indiquez concernant l’estimation du taux de pénétration du service Visilec que :

« Quant au taux de pénétration global, Hydro-Québec Distribution a retenu le scénario de référence de 16% des abonnements au tarif M. Ce scénario s’appuie principalement sur trois sources d’information. 

• Le sondage de E Source auprès de 757 répondants « Energy Information Services : What do customers really want? Juin 2000. 

• Le « Sondage auprès de la clientèle CII abonnée au tarif M, sur la gestion de la charge électrique », réalisé par SOM, mars 2001. 

• Une analyse des résultats du projet pilote. »

Demande :

5.1 Veuillez fournir les hypothèses retenues et les calculs utilisés pour établir le taux de pénétration de 16%.

6. Référence :
HQD-1, document 1, page 14, lignes 20 à 22

Préambule :

Concernant le prix du fournisseur du service d’application, vous mentionnez que : 

«  Quant au prix, le fournisseur propose deux niveaux de prix où les 1000 premières installations sont à un prix un peu plus faible, réduisant ainsi le risque associé au scénario faible.»

Demande :
6.1 Veuillez fournir le prix des 1 000 premières installations et le prix des installations subséquentes.

7. Référence :
HQD-1, document 1, page 16, lignes 11 à 13
Préambule :

Concernant la commercialisation du service, vous mentionnez que : 

« Ce service sera offert sur une base optionnelle et facturé, ce qui permet un déploiement commercial optimal.»

Demande :
7.1 Veuillez expliquer comment le Distributeur prévoit commercialiser le service.
8. Référence :
HQD-1, document 1, annexe 3
Préambule :
À la clause 301.5 du texte du tarif de service Visilec vous indiquez que :

« Si le client met fin à son engagement avant la fin du terme minimal de 6 mois, il sera dans l’obligation d’acquitter le tarif pour la durée de ce terme initial. »

Demandes :
8.1 Veuillez justifier les raisons pour lesquelles vous demandez un tel engagement de  la part du client.
8.2 Veuillez indiquer l’intérêt pour un client de maintenir le service au-delà de la période de six mois en considérant que le client ait terminé son diagnostic énergétique après cette période.

8.3 Veuillez indiquer si vous avez retenu des hypothèses d’effritement dans les objectifs visés.  Si oui, veuillez les expliquer.  Si non, veuillez justifier votre réponse.
9. Référence :
HQD-1, document 1, annexe 3

Préambule :

À la clause 301.7 du texte du tarif de service Visilec vous indiquez que :

«301.7 Responsabilité : Le Distributeur ne peut en aucun cas être tenu responsable de la précision des données et des rapports, de la disponibilité des informations et des décisions que le client pourrait prendre à partir des informations fournies par le service.»

Demande :
9.1 Veuillez justifier en quoi le Distributeur ne peut en aucun cas être tenu responsable de la précision des données et des rapports et de la disponibilité des informations.
10. Référence :
HQD-1, document 1, annexe 2, page 4
Préambule :

Il est mentionné en note de bas de page du dépliant publicitaire du projet pilote Visilec :
«À noter que le logiciel utilisé aux fins du projet pilote est en version anglaise.»

Demande :
10.1  Est-ce à dire que le logiciel n’était pas disponible en français lors du projet pilote?  Si non, le Distributeur prévoit-il rendre le logiciel disponible en français lors de l’implantation du service?
